
 
L’an deux mil dix-huit et le 28 mai à 10h30, le Bureau Communautaire 
de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, régulièrement 
convoqué conformément aux dispositions des articles L 5211-1, 
L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, Les Genêts, 449 Route des 
Crêtes à Valbonne, sous la présidence de Monsieur Jean LEONETTI, 
Président de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis, Maire 
d’Antibes Juan-Les-Pins. 
 
PRESENTS : 
Jean LEONETTI, Michelle SALUCKI, Christophe ETORE, Guilaine 
DEBRAS, Jean-Bernard MION, Damien BAGARIA, Gérald LOMBARDO, 
Jean Pierre MAURIN, Joseph LE CHAPELAIN, Richard RIBERO, Thierry 
OCCELLI, Eric MELE, Jean-Pierre MASCARELLI, Marguerite BLAZY, 
Roger CRESP, Gilbert TAULANE, Gilbert HUGUES, Jean-Paul ARNAUD, 
Claude BERENGER, René TRASTOUR, Joseph VALETTE 
 
ABSENTS : 
Lionnel LUCA, Michel ROSSI, Richard THIERY 
 
 
 
 
Monsieur OCCELLI, 
 
En sa qualité d’Autorité Organisatrice de la Mobilité, un ensemble de 
biens nécessaires à l’exercice de cette compétence ont été mis à 
disposition de la C.A.S.A. A ce titre, la Gare d’Antibes lui est mise à 
disposition. 
 
L’Office du Tourisme et des Congrès d’Antibes Juan les Pins a sollicité 
la C.A.S.A afin que cette dernière lui mette à disposition un espace de 
vente au guichet en gare routière. Cette mise à disposition est 
partielle, puisque l’Office du Tourisme et des Congrès d’Antibes Juan 
les Pins occupera cet espace de vente du 1er juillet 2018 au 31 août 
2018. 
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BC.2018.114 - Direction Envibus et Régie - Mise à disposition d'un espace de vente en Gare routière d'Antibes - Convention avec l'Office du 
Tourisme et des Congrès d'Antibes Juan les Pins  
 
La C.A.S.A met à disposition de l’Office de Tourisme et des Congrès d’Antibes Juan les Pins un espace en 
Gare Routière d’Antibes. Cet espace est mis à disposition afin que L’Office de Tourisme et des Congrès 
d’Antibes Juan les Pins puisse promouvoir la Commune d’Antibes. 
 
L’ensemble des dispositions relatives à la mise à disposition de cet espace sont définies dans la 
convention, dont le projet est joint en annexe.  
 
La mise à disposition est consentie à titre gratuit. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Bureau Communautaire : 
 

- d’approuver la convention de mise à disposition entre la C.A.S.A et l’Office de Tourisme et des 
Congrès d’Antibes Juan les Pins, dont le projet est joint en annexe ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Vice-Président délégué à la Mobilité et aux Transports de la CASA à 
signer ladite convention. 

 
 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, OUI L’EXPOSE DU VICE-PRESIDENT ET APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE, DECIDE : 
 

- d’approuver la convention de mise à disposition entre la C.A.S.A et l’Office de Tourisme et des 
Congrès d’Antibes Juan les Pins, dont le projet est joint en annexe ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Vice-Président délégué à la Mobilité et aux Transports de la CASA à 
signer ladite convention. 

 
 
 
 
 

 
AINSI FAIT ET DELIBERE 
A ANTIBES LE 28 mai 2018 
Suivent les signatures 
Pour extrait certifié conforme, 
 

Le Président, 
 
 
 
 
Jean LEONETTI 


